
Ce qu’il y a de nouveau depuis le 16 mars 2026!
Bonne nouvelle! Nous avons réduit le ratio de frais de gestion (RFG) de 13 fonds distincts, soit 4 fonds indiciels et tous les fonds  
de la famille Indexia! 

Ces réductions sont déjà en vigueur et offrent une structure de coûts encore plus concurrentielle. 

Des frais compétitifs en vedette
Voici les 13 fonds dont le RFG a été réduit :

Réduction moyenne (%)1 

Série  
régulière

Série  
Prestige2

Fonds indiciels Indiciel canadien (iA)
Indiciel mondial tous pays (BlackRock)
Indiciel international (BlackRock)
Indiciel américain (BlackRock)

-0,28 -0,31

Fonds Indexia  
À la carte

Indexia obligations (iA)
Indexia actions canadiennes (iA)
Indexia actions mondiales (iA)
Indexia actions américaines (iA)

-0,18 -0,22

Fonds Indexia  
Solutions gérées

Indexia prudent (iA)
Indexia modéré (iA)
Indexia équilibré (iA)
Indexia croissance (iA)
Indexia audacieux (iA)

-0,08 -0,13

1	 Réductions en vigueur depuis le 16 mars 2026, calculées par rapport à nos derniers RFG publiés.
2	 La réduction présentée est une moyenne de la réduction aux tarifications Prestige 300 et Prestige 500.

Voici le résultat de ces réductions (%) :

Fonds Mes études+ Mes études+ 
Prestige 300

Mes études+ 
Prestige 500

Indiciel canadien (iA) 2,35 2,05 1,95

Indiciel mondial tous pays (BlackRock) 2,45 2,15 2,05

Indiciel international (BlackRock) 2,45 2,15 2,05

Indiciel américain (BlackRock) 2,60 2,25 2,15

Indexia obligations (iA) 1,80 1,65 1,55

Indexia actions canadiennes (iA) 1,95 1,80 1,70

Indexia actions mondiales (iA) 1,95 1,80 1,70

Indexia actions américaines (iA) 1,95 1,80 1,70

Indexia prudent (iA) 1,90 1,75 1,65

Indexia modéré (iA) 1,90 1,75 1,65

Indexia équilibré (iA) 1,90 1,75 1,65

Indexia croissance (iA) 1,90 1,75 1,65

Indexia audacieux (iA) 1,90 1,75 1,65

https://iaa.secureweb.inalco.com/cw/-/media/documents-repository/individual-insurance-savings-and-retirement/individual-savings-and-retirement/2026/03/fonds-indexia-srm503-191-2.pdf?__hstc=244443866.488ca7f0f10d0cc055c1f0d2c45d03ae.1772034934800.1777303858224.1777399332809.77&__hssc=244443866.10.1777399332809&__hsfp=04f0312b741797c267f4edfd9d51d488


Ce qu’il y a de nouveau dans cette version de l’aperçu des fonds!
Dans cette version de l’aperçu des fonds, nous affichons les valeurs dans la section « Frais permanents du fonds » pour vous aider  
à mieux comprendre les frais que vous payez en investissant dans un contrat de fonds distincts.
Ces valeurs sont le RFG, le RFO, le RFF et le frais de garantie, telles que vu sur l’image ci-dessous.

Note importante : Ces frais ne sont pas nouveaux. Ils demeurent les mêmes: la différence est que nous devons dorénavant les afficher  
de façon séparée. Pour plus d’information sur ce sujet, consultez la page Web ia.ca/info-cout-total. 

À titre de référence, voici les définitions des éléments affichés sur l’image ci-dessus :

Ratio des frais de gestion (RFG)
Le ratio des frais de gestion correspond au pourcentage que les frais de gestion et d’exploitation représentent par rapport à l’actif net moyen 
du fonds. Il indique combien il en coûte d’administrer et de gérer le fonds. Il est déduit de l’actif net du fonds.
Quels frais en font partie?

	— Frais d’exploitation;
	— Conseils professionnels et frais d’agence;
	— Garanties propres aux fonds distincts;
	— Taxes de vente.

Ratio des frais d’opération (RFO) 
Le ratio des frais d’opération représente le pourcentage associé à l’exercice des activités d’opérations d’un fonds. Ça inclut aussi les frais de 
transactions, qui sont payables à chaque fois qu’un titre est acheté ou vendu. Le RFO est calculé en divisant la somme des frais d’opération 
annuels du fonds par l’actif total du fonds. Comme le RFG, il est déduit de l’actif net du fonds.
Quels frais en font partie?

	— Frais de courtage;
	— Frais d’opérations de portefeuille.

Ratio des frais du fonds (RFF)
Le ratio des frais du fonds correspond à la somme du ratio des frais de gestion et du ratio des frais d’opération. Il est exprimé en pourcentage.

FONDS MODÉRÉ ISR (INHANCE) 

COMBIEN CELA COÛTE-T-IL? 
Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir et vendre des unités du Fonds.
L'un des modes de souscription suivant sera appliqué. Veuillez vous reporter à la Notice explicative et au contrat individuel de rente à capital variable pour de  
plus amples renseignements ou en discuter avec votre représentant en assurance vie.
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Mode de souscription Ce que vous payez Comment cela fonctionne-t-il?

Sans frais d'acquisition

Il n'y pas de frais d'acquisition ni  
de rachat lorsque vous  
investissez ou lors d'un rachat.

Lorsque vous investissez dans le Fonds, iA Groupe financier paie une commission pouvant aller  
jusqu'à 5,6 % à votre représentant en assurance vie et son agence. Si vous rachetez des unités  
de fonds dans les cinq années suivant la date d'investissement de la prime, votre représentant  
en assurance vie et son agence peuvent devoir rembourser en tout ou en partie la commission à  
iA Groupe financier.

Frais d'acquisition  
initiaux

Jusqu'à 5 % du montant qui sera  
investi dans le Fonds.

Le taux applicable est négocié entre vous et votre représentant en assurance vie. Les frais  
d'acquisition initiaux sont déduits du montant investi et sont remis à votre représentant en  
assurance vie et son agence à titre de commission.

Frais d'acquisition  
reportés

Si vous rachetez vos  
investissements dans les délais  
suivants :
1re année 5,5 %
2e et 3e années 5,0 %
4e et 5e années 4,0 %
6e année 3,0 %
7e année 2,0 %
Après la 7e année 0,0 %

Lorsque vous investissez dans le Fonds, iA Groupe financier paie une commission pouvant aller  
jusqu'à 5,6 % à votre représentant en assurance vie et son agence. Les frais d'acquisition  
reportés que vous payez sont remis à iA Groupe financier. 
Les frais d'acquisition reportés ont un taux fixe et sont déduits du montant racheté. 
Vous pouvez racheter vos investissements jusqu'à concurrence de 10 % de la valeur marchande  
des unités que vous détenez chaque année, sans payer de frais de rachat. 
Vous pouvez substituer vos unités à des unités d'un autre Fonds offert dans le contrat à tout  
moment sans avoir à payer de frais d'acquisition reportés.

FRAIS PERMANENTS DU FONDS 
Le ratio des frais du fonds (RFF) correspond à la somme du ratio des frais de gestion (RFG) et du ratio des frais d’opérations (RFO). Le RFO comprend les commissions et  
les autres coûts d’opérations de portefeuille payables à même l’actif du fonds distinct. Le RFG comprend les frais de gestion et les frais d'exploitation du Fonds. Le RFG  
comprend également les frais d'assurance de la garantie. Vous ne payez pas ces frais directement, mais ils diminueront le rendement de vos investissements. Pour de  
plus amples renseignements sur le fonctionnement des garanties, veuillez vous reporter à la Notice explicative et au contrat.

Option de garantie

RFG* †
(Taux annuel en % de la valeur du  

Fonds)

RFO †
(frais de transactions du fonds)

RFF
(Somme du RFG et du RFO)

Mes études+ 2,82 % 0,01 % 2,83 % 
Mes études+ Prestige 300 2,65 % 0,01 % 2,66 % 
Mes études+ Prestige 500 2,44 % 0,01 % 2,45 % 
* Le RFG indiqué peut différer du RFG réel.
† Si le fonds est nouveau ou nouvellement ajouté à une Série, le RFG et le RFO sont estimés et peuvent varier en tout temps.

COMMISSION DE SUIVI 
Chaque mois, iA Groupe financier paie une commission de suivi pouvant aller jusqu'à 0,083 % de la valeur marchande moyenne mensuelle de votre  
placement dans le Fonds. Cette commission couvre les services et les conseils que votre représentant en assurance vie et son agence vous fournissent. La  
commission de suivi est incluse dans les frais de gestion. Le taux dépend de l'option de frais d'acquisition que vous avez choisie.

AUTRES FRAIS 
Il se pourrait que vous ayez à payer des frais lorsque vous rachetez ou transférez des investissements dans ce fonds.
Des frais de transaction de 35 $ peuvent être exigés pour un rachat ou un transfert conformément aux règles administratives en vigueur à ce moment.
Si vous rachetez ou transférez un investissement dans le Fonds dans les 90 jours suivant la date d'investissement, il se pourrait que vous ayez à payer des frais  
de transactions fréquentes équivalant à 2 % de la valeur de cet investissement. Ces frais sont réinvestis dans le Fonds.

ET SI JE CHANGE D'AVIS?
Vous pouvez annuler votre contrat dans un délai de 2 jours ouvrables selon la première des éventualités suivantes :
· la date de la réception de la confirmation; ou
· 5 jours ouvrables après la date de sa mise à la poste.

Vous pouvez, en outre, annuler toute transaction subséquente effectuée au titre du contrat dans un délai de 2 jours ouvrables  
selon la première des éventualités suivantes :
· la date de la réception de la confirmation de la transaction; ou
· 5 jours ouvrables après la date de sa mise à la poste.

Dans ce cas, le droit d'annulation ne s'applique qu'à la nouvelle transaction. Vous devez aviser iA Groupe financier par écrit  
(courriel, télécopie ou lettre). Le montant récupéré sera le moindre de :
· la valeur de la prime investie; ou
· la valeur de l'investissement à la date d'évaluation suivant le jour où iA Groupe financier a reçu votre demande  

d'annulation.
Le montant retourné ne s'applique qu'à la transaction annulée et comprend tous les frais que vous aurez payés.

RENSEIGNEMENTS
SUPPLÉMENTAIRES
Le présent aperçu peut ne pas  
contenir tous les renseignements  
dont vous avez besoin. Veuillez vous  
référer à la Notice explicative et au  
contrat.
iA Groupe financier
1080, Grande Allée Ouest
C. P. 1907, succursale Terminus
Québec (Québec) G1K 7M3
1 844 442-4636
Site Internet : ia.ca
Adresse courriel: epargne@ia.ca

ia.caPrendre les devants
iA Groupe financier est une marque de commerce et un autre nom sous lequel  
l’Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc. exerce ses activités.

https://ia.ca/info-cout-total
https://ia.ca/

